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Information succincte sur les résolutions prises par le  
Conseil d’administration de la CPE Caisse Pension Energie société coopérative 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil d’administration a pris les décisions suivantes sur la rémunération des avoirs de 
vieillesse et sur l’ajustement des rentes lors de sa séance du 6 décembre.  
 
 
1. Rémunération 

 
Rémunération définitive pour l’année 2012 des plans supplémentaires « Epargne 
60 », « Epargne 62 » et des plans bonus:  
 

• Avoirs de vieillesse du compte « Epargne 60 »   1.5 % 

• Avoirs de vieillesse du compte « Epargne 62 »   1.5 % 

• Avoirs de vieillesse du plan bonus    1.5 % 
 
 

2. Ajustement des rentes 
 
Les rentes courantes restent inchangées. Etant donné le déficit affectant la réserve de la 
société coopérative cette année encore, il faut malheureusement renoncer à un 
relèvement en 2012 aussi. Il convient de remarquer  que l’inflation est très faible à l’heure 
actuelle, ou même négative. Ainsi, le Conseil fédéral a décidé de ne pas compenser le 
renchérissement sur les rentes minimales légales pour invalides et survivants, car 
l’inflation était négative durant la période concernée (septembre 2008 à septembre 2011). 
 
 

3. Amendements réglementaires 
 

Le 1er janvier 2012, un certain nombre d’éléments des amendements réglementaires 
décidés à l’assemblée des délégués de septembre 2011 entreront en vigueur. Il s’agit 
notamment des dispositions sur la flexibilisation de la prévoyance professionnelle pour les 
travailleurs âgés. Nous avons largement informé des nouveautés dans le « CPExclusif » 
de novembre 2011. Le Conseil d’administration statuera sur la baisse du taux technique 
et l’augmentation des capitaux de prévoyance qui va de pair à sa séance du 23 mars 
2012. La décision sera fonction du degré de couverture à la CPE le 29 février 2012. Les 
cotisations passeront dans tous les cas de 15 % à 18 % le 1er avril 2012  

 
 
Tout en vous souhaitant, ainsi qu’à vos proches, de joyeuses fêtes et une heureuse nouvelle 
année, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations les 
meilleures. 
 
CPE Caisse Pension Energie société coopérative 
 
 
 
 
Ronald Schnurrenberger Thomas Reinhart 
Président de la direction Marketing + Services 
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